




[image: ]Conseil d’administration de la Société Française de Physique
14 décembre 2020


Lieu : en visioconférence 

Compte rendu 


Première partie (9h-11h20) : conseil restreint à ses membres.

Présents en visioconférence en raison de la pandémie Covid19 :
Christian Bracco, Laurence Rezeau, Jérôme Pacaud, Dominique Chandesris,  Sandrine Morin, Stéphanie Escoffier, Agnès Henri, Philippe Aubourg, Alain Fontaine, Marc Leonetti, Guy Wormser, Catherine Langlais, Titaina Gibert, Arnaud Raoux, Jean Paul Duraud, Marc Stehlé, Jérôme Colin, Joel Cibert, Dave Lollman, Sarah Ducci, Aurélie Hourlier-Fargette, Anne-Sophie Chauchat., 

Invitée : Mayline Verguin

1) Le compte rendu du CA du 27 octobre 2020 est approuvé à l’unanimité 

2) La ratification des nouveaux membres est approuvée à l’unanimité.
L’attention est portée sur les inscriptions gratuites des doctorants des laboratoires adhérents. Actuellement est mis à jour un nouveau formulaire d’inscription. Il comprend des informations plus précises permettant de savoir si le doctorant a soutenu, et s’il doit passer en adhésion payante.

3) Approbation des lauréats des prix Gentler-Kastler, René Pellat et Louis Ancel

· Le jury du prix Gentler Kastler (prix commun SFP/DP) propose la lauréate Nathalie Picqué (Max Planck Garching, Institute of Quantum Optics). 
Le CA approuve cette proposition à l’unanimité.

· Le bureau de la Division Plasma, réuni en jury, pour le prix René Pellat le 19 novembre 2020 propose la candidate Alexandra Brisset (LPGP). 
Le CA approuve cette proposition à l’unanimité.

· La Division Matière Condensée réunie en jury de prix Louis Ancel propose le lauréat Gwendal Fève (Laboratoire de Physique de l’ENS).
Le CA approuve cette proposition à l’unanimité.

4) Nomination du président de la nouvelle division « Physique non linéaire »

Le CA examine le CV de la personne proposée pour la présidence de la nouvelle division « Physique non linéaire », dont la création a été validée au précédent CA du 27 octobre 2020. Il s’agit de Eric Falcon, directeur de recherches au laboratoire Matière et systèmes complexes, Université de Paris. 
	Il est actuellement très engagé dans l’organisation des « Rencontres non linéaires », la manifestation centrale de cette communauté, et a exprimé de l’intérêt pour la fonction de président. Sur cette base, le CA approuve sa candidature.
 
5) Point sur les candidatures au renouvellement du CA

• Renouvellement CA 

9 candidatures ont été déposées pour pourvoir 5 places.
Les 9 candidats, dont 2 femmes, offrent une représentation satisfaisante tant de la diversité géographique des adhérents et adhérentes que des spécialités. 

Le CA remarque qu’une seule candidature, Alessandro Spallici, ne fait pas apparaître de soutien d’une composante, mais rappelle que les candidatures spontanées sont autorisées et bienvenues. 

• Renouvellement bureau 

Alfonso San Miguel et Olivier Dulieu ont choisi de mettre fin à leur mandat au sein du bureau. Leurs remplaçants seront désignés lors du premier CA de l’année 2021 (hors CA extraordinaire) et choisis parmi les membres du nouveau CA constitué statutairement lors de l’AG 2021.

6) Assemblée Générale 2021

Ces dernières années, l’AG était adossée à une manifestation grand public dans le but d’attirer  davantage de participants à l’AG proprement dite. Cette manière de faire est provisoirement abandonnée en 2021 du fait de l’épidémie de COVID 19. 

L’AG sera organisée en visio-conférence (la date initialement annoncée du lundi 25 janvier 2021 de 16h à 18h a dû être repoussée). L’élection du nouveau président de la SFP, de la nouvelle vice-présidente, des membres du bureau ainsi que la modification des statuts pour une l’entrée en application prévue en 2022 seront à l’ordre du jour de cette réunion. 
Il sera nécessaire de mettre en place un système de vote en ligne pendant la durée de l’AG. Afin d’adapter au mieux l’outil numérique zoom, et d’anticiper la présence d’un grand nombre d’adhérents, un système d’inscription permettant de compter les participantes et les participants sera mis en place par Mayline Verguin. De plus, un formulaire d’aide à l’utilisation de zoom sera joint à l’invitation. 

7) Modification des statuts de la SFP - Délégation de pouvoir donné à J.P.Duraud

	Jean-Paul Duraud présente au CA le résultat du travail sur l’élaboration des nouveaux statuts. Ces modifications doivent être conformes aux contingences imposées par le ministère de l’Intérieur pour les associations reconnues d’utilité publique. Pour cette rédaction, le groupe de travail de la SFP s’est appuyé sur l’aide d’un cabinet d’avocats. Jean Paul Duraud présente une synthèse de ces travaux, en mettant l’accent sur les modifications majeures des statuts, en particulier la durée du mandat des administrateurs qui passe de 3 à 4 ans (en harmonie avec les mandats présidentiels). 
	Les mandats d’administrateurs seront dorénavant renouvelables une fois. 


En conséquence de l’adoption des précédentes résolutions, le conseil d’administration de la SFP donne tout pouvoir à Monsieur Jean-Paul Duraud aux fins de :
- Présenter au ministère de l’intérieur le dossier de demande de modification des statuts de l’association Société Française de Physique,
- Modifier et adapter, à la demande du ministère de l’intérieur et du Conseil d’Etat, le cas échéant, le projet de statuts de l’association Société Française de Physique,
- Procéder à toute déclaration utile en préfecture,
- Et, d’une manière générale, effectuer toutes démarches et signer tous actes nécessaires à la modification des statuts de l’association Société Française de Physique.
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

8) Actualités du Collège des sociétés savantes académiques

Depuis le dernier conseil d’administration ayant validé l’intérêt potentiel de la SFP à rejoindre le futur collège des sociétés savantes académiques, une ébauche de statuts de ce collège a été rédigé par un groupe de travail rassemblant plusieurs membres des sociétés savantes intéressées (dont Guy Wormser). Cette ébauche est présentée par Guy Wormser au CA et sera officiellement envoyée le 15 décembre à l’ensemble des sociétés savantes ayant exprimé leur intérêt potentiel à rejoindre ce collège.  Ces statuts devront in fine être acceptés à l’unanimité par les membres fondateurs du collège lors d’une assemblée constituante prévue fin janvier/début février (date prochainement fixée).
Alain Fontaine suggère de supprimer le mot « académique » pour désigner les « sociétés savantes ».

Guy Wormser rappelle les bénéfices qu’aurait la SFP à rejoindre le collège de sociétés savantes mais porte à l’attention du CA qu’il sera difficile de s’exprimer régulièrement contre une position prise par ce collège. Si la SFP décide de le rejoindre il sera bien entendu possible de le quitter à tout moment.
Guy propose de constituer un groupe de travail pour lire le projet de statuts et faire des recommandations qui seront débattues lors d’un CA exceptionnel qui sera programmé mi-janvier. Ce groupe de travail sera constitué de Guy Wormser, Dave Lollman, Jean-Paul Duraud, Jérôme Pacaud, Dominique Chandesris et Anne-Sophie Chauchat. 

Il se réunira en visioconférence la première semaine de janvier.

9) Questions diverses

Sans objet
 Pause


 11h30 - Deuxième partie : « Ouverture » du CA à tous les participants du séminaire 

 10) État des adhésions

Marc Leonetti, trésorier de la SFP, présente l’état des adhésions. Il y a une diminution globale des adhésions individuelles depuis 2016. Les pertes de revenus de ces cotisations sont cependant compensées par les cotisations des laboratoires.

11) Budget 2020 et prévisionnel 2021

Marc Leonetti présente l’état des comptes. Sont rappelés la vente d’EDP Sciences et les placements réalisés suite à cette vente.

Dave Lollman précise que les chiffres du congrès de Marseille sont erronés, il s’engage à envoyer les chiffres exacts à Marc Leonetti.

Marc Leonetti fait état d’un déficit d’environ 80k€, entre autres par ce que le CEA et le CNRS n’ont pas subventionné d’actions SFP en 2020 et en raison de la diminution des revenus propres. Jean-Paul Duraud précise qu’il y a des discussions en cours avec l’INP pour mettre en place une subvention globale pour cet institut du CNRS (10k€), suivra une discussion avec l’IN2P3 (montant espéré de 3k€). La situation avec le CEA est en cours d’instruction.

Catherine Langlais précise que les subventions habituelles de ces institutions n’auraient pas compensé le déficit constaté.
Bart van Tiggelen demande des précisions sur les revenus d’EPL. À partir de 2020, ils apparaissent en revenus propres sur le budget de la SFP, mais également en dépenses puisque ces montants sont reversés à EDP Sciences.
Après deux années budgétaires difficiles (2020 et 2021), on espère revenir à l’équilibre à partir de 2022 grâce aux placements financiers issus de la vente d’EDP Sciences.

12) Divers

Pour les participants au séminaire non membres du CA, Jean-Paul Duraud fait une présentation rapide du travail sur l’écriture des nouveaux statuts de la SFP.

La Présidente lève la séance à 12h30. 
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